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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant :

L'article premier de la loi  n° 2011-900 du 29 juillet 2011 de finances rectificative pour
2011 est abrogé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le gouvernement cherche à ramener le déficit public en dessous de 3 % du PIB en 2013.
Dans cette même optique, cet amendement a pour but de revenir sur la réforme de l’ISF du 29
juillet 2011 qui prive de 2 milliards d’euros les finances de l’État.


